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Qu est-ce que 10.C.D.E.
par Claude Caillat

Délégué du Conseil fédéral
et chef de mission auprès de l'O.C.D.E.

I. L'Organisation européenne de Coopération économique
(O.E.C.E.) fut créée pour reconstruire les économies des

pays de l'Europe occidentale dévastées par la seconde guerre
mondiale. C'est par son truchement que fut répartie l'aide
Marshall et poursuivie l'abolition des barrières non tarifaires
aux échanges.

Le retour à des économies et finances plus saines vers les
années 1960 fit perdre aux objectifs fondamentaux de l'O.E.
C.E. une partie de leur raison d'être. Cependant, plutôt que
de liquider cette organisation dont les réussites étaient si
évidentes, les pays membres, avec l'adjonction des Etats-
Unis, du Canada et celles subséquentes du Japon et de la
Finlande, résolurent d'en adapter les objectifs aux circonstances

nouvelles. C'est ainsi que fut instituée, par la signature

de la Convention du 14 décembre 1960, l'actuelle
Organisation de Coopération et de Développement économiques
(O.C.D.E.). C'est une organisation de caractère intergouvernemental

dans laquelle est appliquée la règle de l'unanimité.
Elle permet à des fonctionnaires spécialisés de se rencontrer
discrètement. C'est un des aspects de l'O.C.D.E. qui n'est
guère connu en dehors des milieux intéressés. L'O.C.D.E.
s'analyse principalement comme une organisation :

a) économique et financière (assurer une forte croissance
dans la stabilité financière sur une base multilatérale et non
discriminatoire) ;

b) d'aide au développement (en s'efforçant d'assurer une
meilleure coordination des politiques des pays donneurs
d'aide et une promotion des efforts d'aide) ;

c) scientifique (en raison de la contribution toujours plus
importante de la science à la croissance économique).

II. En matière économique et financière, l'O.C.D.E. s'est
acquis une réputation solide. Elle a contribué aux progrès de
la libération et publie des statistiques et analyses appréciées
des spécialistes. Ce sont là des activités désormais traditionnelles

dont les résultats sont accessibles à tout le monde.
Mais l'O.C.D.E. remplit aussi une fonction moins connue :

celle de constituer un précieux forum de discussion. Les
responsables de la politique économique et financière des
pays membres s'y rencontrent régulièrement. Par leurs échanges

de vues informels, ils ont une opportunité presque unique
de se faire une idée des problèmes de leurs partenaires et
du climat économique et financier des pays industrialisés du
monde occidental.

Comme ces délibérations n'aboutissent généralement pas
à des décisions, elles sont beaucoup plus souples que celles
qui se déroulent dans d'autres enceintes. En effet, les délégués

n'y négocient pas à proprement parler. Mais en s'in-
formant mutuellement de leurs points de vues dans une
atmosphère de confiance, ils parviennent fréquemment à une
certaine harmonisation des positions qui facilite ensuite
grandement les décisions à prendre dans d'autres organisations

internationales à vocation économique et financière. L'examen
à l'O.C.D.E. de la situation du Royaume-Uni, des mesures
américaines et françaises sont autant d'exemples illustratifs
de ce qui précède.

Il vaut encore la peine de souligner, à titre général, que
l'O.C.D.E. a l'avantage de grouper les principaux pays
industrialisés du monde occidental. Leurs économies reposent sur
les mêmes principes. Elles sont confrontées avec des problèmes

de même nature. Cette homogénéité facilite encore la
confrontation des points de vue et confère à l'O.C.D.E. la
fonction de servir d'antichambre aux négociations que les
pays à économie de marché ont avec les pays en voie de
développement, notamment à la C.N.U.C.E.D.

III. L'aide au développement est un des objectifs
fondamentaux de l'O.C.D.E. depuis 1960. C'est un problème
immense qui ne peut être résolu d'un seul coup. Il exige une
politique intelligente, imaginative et généreuse des pays
industrialisés s'il veut être circonscrit et réduit graduellement.

A ce titre, la tâche de l'O.C.D.E. est très importante.
Son Comité d'aide au développement (C.A.D.) a entrepris
des travaux de grande valeur. Il a progressivement établi des
principes généraux dont devraient s'inspirer les gouvernements

membres pour promouvoir les efforts concernant
notamment le volume et l'amélioration des conditions de
l'aide, en tenant compte des possibilités et des circonstances
particulières des pays moins développés, et aussi en vue de
faciliter une meilleure utilisation des-ressources propres des
pays bénéficiaires.

L'O.C.D.E. est à nouveau à même de tenir ce rôle parce
qu'elle groupe des pays homogènes du point de vue économique.

Elle est le club par excellence des pays industrialisés
qui sont en même temps les plus importants donneurs d'aide.

La Suisse a adhéré récemment au C.A.D. Elle était le seul
Etat industrialisé de l'O.C.D.E, qui n'en fît pas encore partie.
Son adhésion repose sur la reconnaissance du fait qu'il est
devenu indispensable, de nos jours, pour les pays industrialisés,

de collaborer entre eux pour dégager les principes dont
doit s'inspirer l'aide au développement. La nécessité de cette
collaboration est d'ailleurs aussi reconnue par les pays en
voie de développement eux-mêmes. Ils ont en effet exprimé
à diverses occasions le désir que les pays industrialisés
coordonnent leurs efforts d'aide pour mieux tenir compte des
situations particulières et de la capacité différente du service
de la dette des pays bénéficiaires.

Le C.A.D. tend aussi à devenir, dans son domaine, comme
c'est déjà le cas pour l'O.C.D.E. en matière économique et
financière, l'enceinte dans laquelle se concertent les
positions que les pays industrialisés à économie de marché
entendent présenter dans les organisations spécialisées des
Nations Unies.

On le voit, le C.A.D. est primordial dans le contexte de la
solidarité qui lie les pays riches à ceux en voie de dévelop-
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pement. Son allant doit être maintenu et ses méthodes d'exa
men toujours rajeunies et perfectionnées. L'excellence de ses
travaux est d'ailleurs un élément qui pesa sur notre décision
d'y adhérer.

IV. Les activités scientifiques ne sont pas au nombre des
objectifs fondamentaux de l'O.C.D.E. Elles y ont conquis droit
de cité progressivement. Aujourd'hui, après trois conférences
des ministres de la science de l'O.C.D.E., ce domaine est un
des plus dynamiques de l'organisation, un de ceux qui contribuent

largement à son renom.
L'introduction de la science à l'O.C.D.E. à coïncidé à peu

près avec la prise de conscience par les gouvernements de
la nécessité d'organiser la politique de la Science, laquelle
est en effet à même, bien comprise et encadrée, de stimuler
la croissance économique et sociale.

Or, il est maintenant avéré que les perspectives nouvelles
de recherche scientifique sont quasi illimitées. D'où l'impossibilité

matérielle pour un Etat seul, et quelle que soit sa
puissance, de poursuivre des efforts de recherche scientifique

dans toutes les disciplines à la fois. La situation
d'interdépendance dans laquelle les pays se trouvent donc de

par la force des choses nécessite des choix et l'instauration
d'une coopération scientifique internationale.

L'O.C.D.E. est bien placée à cet égard. Tout d'abord
l'homogénéité du développement scientifique de ses Etats membres
qui alimentent à concurrence de 75 % environ la production
scientifique mondiale. Elle est ensuite une enceinte privilégiée

groupant, en ce qui concerne l'Europe, des pays
rarement réunis dans d'autres organisations à vocation scientifique.

Les travaux scientifiques de l'O.C.D.E. se développent dans
trois directions principales correspondant à trois Comités.
Le Comité de politique scientifique s'occupe par exemple de
recherche fondamentale, de statistiques sur les dépenses de
recherche et de développement et de l'influence de la science
et de la technologie sur la croissance économique. Le Comité
de la coopération dans la recherche fournit aux gouvernements

membres un forum utile de discussion pour une série
de problèmes qui deviennent préoccupants et pour la solution

desquels les Etats devront consentir des investissements
considérables au cours des prochaines décennies. Il s'agit
par exemple des transports et de la technologie urbaine, de
la pollution de l'eau et de l'air et de l'information scientifique

et technique. Enfin, le Comité du personnel scientifique
et technique examine le complexe des problèmes éducatifs
et de leur influence sur la croissance économique et sociale.

Claude Caillat.
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